PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance d’ajournement du 15 mars 2010. 

Séance d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le 15e jour  du mois de mars 2010, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Monsieur Benoît Lemay,

                     -   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

                     -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

                     -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la séance est ouverte.

75-03-2010  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

76-03-2010  DOSSIER DE L’EAU POTABLE :

A) ENTENTE INTERMUNICIPALE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIERE

Monsieur Benoît Lemay nous mentionne que ce dossier progresse.

B) AUTORISATION – PAIEMENT À LEQ

            CONSIDÉRANT QUE  Les Laboratoires d’Expertises de Québec Ltée ont finalisé la réalisation des études géotechnique et de caractérisation – phase II étape 2 ;

CONSIDÉRANT QUE le coût  de l’étape 2 (facturation finale) représente un montant de 1 000 $, plus taxes (1 128,75 $) ;

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil nous recommande d’effectuer ce paiement ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer ce paiement  à LEQ.

77-03-2010 SERVICE INCENDIE – NOMINATION D’UN ELU SUR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CLUB SOCIAL DES POMPIERS DE LOTBINIERE INC.

                                 ATTENDU QUE le Club social des pompiers de Lotbinière Inc. a accepté qu’un membre de notre Conseil municipal soit présent lors des réunions de leur conseil d’administration ;

                                 EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE Monsieur  Daniel Lemay soit nommé pour représenter notre municipalité au sein du conseil d’administration du Club Social des pompiers de Lotbinière Inc. ;

QUE la directrice générale est autorisée à transmettre les coordonnées de celui-ci.

78-03-2010  DOSSIER DU PRESBYTÈRE :

A) MANDAT À Me YVES BOUDREAULT - CRÉATION DE LA CDECL

ATTENDU QUE la Municipalité désire créer une Corporation de développement qui portera le nom de « Corporation de développement économique et communautaire de Leclercville » (CDECL) ;

ATTENDU QUE la Municipalité doit former un comité provisoire ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville mandate Me Yves Boudreault de Tremblay Bois Mignault Lemay, Avocats pour la préparation de  tous les documents nécessaires (lettres patentes, etc.) afin de créer cette corporation de développement ;

QUE le comité provisoire soit formé des personnes suivantes : Monsieur Marcel Richard, maire,  Monsieur Benoît Lemay, conseiller et Madame Francine B. Demers, directrice générale ;

QUE la directrice générale soit autorisée à fournir les renseignements nécessaires pour ce dossier.

B) ACHAT DU PRESBYTÈRE DE LECLERCVILLE

ATTENDU QUE les membres du Conseil de Fabrique de la Paroisse de Sainte-Emmélie ont résolu de mettre en vente le presbytère afin de payer les réparations à l’Église devenues nécessaires ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire acquérir le presbytère de Leclercville pour un montant de 125 000 $ par l’entremise de la Corporation de développement économique et communautaire de Leclercville (CDECL) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville mentionne au Conseil de Fabrique de la Paroisse de Sainte-Emmélie qu’elle se porte acquéreur du presbytère de Leclercville pour la somme de 125 000 $ et ce, par l’entremise de la CDECL.

79-03-2010  ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NO 72-2010 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME NO 52-2007 ET LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 53-2007

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville est une municipalité régie par le Code municipal du Québec et assujettie aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ;

ATTENDU QUE les règlements N° 52-2007 et 53-2007 furent adoptés le 10e jour du mois de décembre 2007 et sont entrés en vigueur le 13 février 2008 ;

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière a modifié son Schéma d’aménagement et de développement révisé par l’adoption du règlement de modification portant le numéro 211-2009 et qui est entré en vigueur le 10 novembre 2009 ;

ATTENDU QUE cette modification du Schéma d’aménagement et de développement révisée vise à intégrer les dispositions de l’entente à portée collective relative l’article 59 de la LPTAA ;
ATTENDU QUE le Conseil désire intégrer les nouvelles dispositions du Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Lotbinière en modifiant le Plan d’urbanisme portant le numéro de règlement 52-2007 et le Règlement de zonage portant le numéro de règlement 53-2007 afin de :

a) Remplacer les aires d’affectation agricoles actuelles à l’intérieur de la zone agricole provinciale, permettant l’application de la demande à portée collective (Article 59 de la Loi sur la protection des territoires et des activités agricoles du Québec) et remplacer les zones agricoles actuelles pour ainsi y régir les usages et les normes d’implantation.

ATTENDU QUE le Conseil désire modifier son Plan d’urbanisme portant le numéro de règlement 52-2007 et son Règlement de zonage portant le numéro de règlement 53-2007 afin de :

a) Modifier des dispositions concernant les bâtiments secondaires dans les vieux quartiers du village ;

b) Créer une nouvelle zone résidentielle dans le secteur de la rue St-Alexis ;

c) Modifier des dispositions relatives à la hauteur maximale des bâtiments principaux dans les vieux quartiers du village ;

d) Modifier des dispositions relatives aux matériaux de construction proscrits et l’apparence des bâtiments dans le village.

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière a modifié son Schéma d’aménagement et de développement révisé par l’adoption du règlement de modification portant les numéros 212-2009 qui a été adopté le 9 décembre 2009;

ATTENDU QUE cette modification du Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Lotbinière vise, notamment, à permettre en zone agricole provinciale : l’exploitation de carrières et sablières à des fins non agricole, l’établissement des commerces ou services conforment à une autorisation ou une exclusion émise en vertu de la LPTAA et les activités de pension et de toilettage d’animaux;

ATTENDU QUE le Conseil désire modifier son Plan d’urbanisme portant le numéro de règlement 52-2007 et son Règlement de zonage portant le numéro de règlement 53-2007 afin de :

a) Permettre que des carrières et sablières non reliées à l’agriculture puissent voir le jour en zone agricole provinciale ;

b) Permettre, en zone agricole provinciale, les services de pension et toilettage d’animaux. 

ATTENDU QUE la municipalité doit adopter un premier projet de règlement, conformément aux articles 109.1 et 124 de la LAU ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE le règlement portant le numéro 72-2010 intitulé « Règlement modifiant le Plan d’urbanisme no 52-2007 et le Règlement de zonage no 53-2007 », soit adopté.

80-03-2010 LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la présente séance soit levée à 22h00.

______________________                       ________________________

Marcel Richard, maire                                 Francine B. Demers,                                                                    

                                                                     Secr.trés./dir.gén.

« Je, Marcel Richard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ».

